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L’an deux mille vingt-deux, le 28 juin à 18 h 30, le Conseil Communautaire s’est 
réuni au Palais des Congrès de Montélimar, sous la présidence de Monsieur Julien 
CORNILLET. 
 
PRÉSENTS : M. Yannick ALBRAND, M. Bruno ALMORIC, Mme Valérie 
ARNAVON, Mme Anne BELLE, M. Karim BENSID-AHMED, M. Pascal BEYNET, 
Annick BONNET (suppléante de M. Hervé ANDEOL), Mme Patricia BRUNEL-
MAILLET (jusqu’à la délibération 5.01 inclus), M. Daniel BUONOMO, Mme Régina 
CAMPELLO, M. Fermin CARRERA, M. Jean-Bernard CHARPENEL, M. Laurent 
CHAUVEAU, M. Daniel COIRON, M. Yves COURBIS, Mme Aurore DESRAYAUD, 
M. Julien DUVOID, Mme Christel FALCONE, Mme Marie-Josée GAUBERT 
(suppléante de M. Allain DORLHIAC), Mme Cécile GILLET, Mme Corinne 
HERAUDEAU, M. Hervé ICARD, M. Vanco JOVEVSKI, M. Damien LAGIER, M. 
Laurent LANFRAY , M. Jean-Pierre LAVAL, M. Yves LEVEQUE, M. Cyril MANIN 
(à partir de la délibération 2.16), Mme Emeline MEHUKAJ, Mme Fabienne 
MENOUAR, Mme Florence MERLET, M. Karim OUMEDDOUR, M. Eric 
PHELIPPEAU, Mme Marie-Pierre PIALLAT, Mme Françoise QUENARDEL , M. 
Jacques ROCCI, M. Christophe ROISSAC, Mme Ghislaine SAVIN, M. Michel 
THIVOLLE, Mme Sylvie VERCHERE , Mme Catherine VIALE, Mme Vanessa VIAU, 
M. Jean-Luc ZANON. 
 
POUVOIRS : Mme Françoise CAPMAL (pouvoir à Mme Patricia BRUNEL-
MAILLET), M. Julien DECORTE (pouvoir à Mme Émeline MEHUKAJ), M. Jean-
Frédéric FABERT (pouvoir à M. Fermin CARRERA), Mme Marielle FIGUET 
(pouvoir à M. Éric PHELIPPEAU), M. Jacky GOUTIN (pouvoir à M. Julien 
DUVOID), M. Jean-Michel GUALLAR (pouvoir à Mme Fabienne MENOUAR), M. 
Chérif HEROUM (pouvoir à M. Jacques ROCCI), M. Philippe LHOTTELLIER 
(pouvoir à Mme Anne BELLE), Mme Marie-Christine MAGNANON (pouvoir à M. 
Cyril MANIN), Mme Sandrine MOURIER (pouvoir à Mme Sylvie VERCHERE), 
Mme Chloé PALAYRET-CARILLION (pouvoir à V. ARNAVON), M. Dorian 
PLUMEL (pouvoir M. Laurent CHAUVEAU). 
 
EXCUSÉS : Mme Josiane DUMAS. 
 
ABSENTS : Mme Patricia BRUNEL-MAILLET (à partir de la délibération 5.02), M. 
Cyril MANIN (jusqu’à la délibération 2.15 inclus), M. Norbert GRAVES,  
Mme Danièle JALAT, Mme Sandrine MAGNETTE, Mme Maryline ROISSAC,  
Mme Demet YEDILI. 
 
Secrétaire de séance : Mme Aurore DESRAYAUD 

 
 
6.00 - CONVENTION DE TRANSFERT ET DE PARTICIPATION FINANCIERE  
AU FONCTIONNEMENT DU RESEAU DE TRANSPORT URBAIN DE MONTELI-

MAR-AGGLOMERATION AVEC LE DEPARTEMENT DE LA DROME AUQUEL 

S’EST SUBSTITUÉE DE PLEIN DROIT LA RÉGION AUVERGNE RHONE-ALPES 

DEPUIS LA LOI NOTRe - AVENANT N°2 

 
 
 



 

 

 
 
Madame Françoise QUENARDEL, Vice-présidente, rapporteur expose à 
l’assemblée : 
 
Par convention en date du 15 décembre 2014, le Département de le Drôme et 
Montélimar-Agglomération ont défini les services de transport de personnes dont la 
gestion devait être assurée par Montélimar-Agglomération au vu de leur situation 
au regard du Ressort Territorial de l’Autorité Organisatrice des Mobilités ainsi que 
les conditions financières de leur exercice. 
 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale 
de la République – dite loi NOTRe, prévoyant le transfert de la compétence transport 
du Département à la Région, la convention qui liait Montélimar-Agglomération au 
Département a donc l'objet d'un transfert automatique à la Région Auvergne Rhône-
Alpes. 
 
Le ressort territorial de Montélimar-Agglomération ayant été étendu depuis le 1er 
janvier 2021, il convient de procéder à la récupération du service 19004 : 
Regroupement Pédagogique Intercommunal Roynac – Puy Saint-Martin à compter 
du 31 août 2022. 
 
En effet, du 1er janvier 2021 au 31 août 2022, la Région a continué d’assurer le service. 
 
En outre, le montant de la compensation financière versé par la Région Auvergne 
Rhône-Alpes (27 438,47 € / an) permet de couvrir la prestation de reprise (26 690,70 
€ val 2016). 
 

Le Conseil communautaire, à l’unanimité, DÉCIDE : 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-1, 
L.5211-2 et L.5211-9, 
Vu le Code des transports et notamment son article L.3111-5, 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale 
de la République –dite loi  NOTRe,  et  notamment  son  article  15,  en  application 
duquel la  Région  Auvergne  Rhône-Alpes s’est substituée de plein droit au 
Département de la Drôme pour l’exercice de la compétence relative aux transports 
routiers interurbains et scolaires, 
Vu l’arrêté préfectoral n°26-2020-12-21-002 du 21 décembre 2020 portant adhésion 
de la commune de Puy Saint Martin à la Communauté d’Agglomération 
Montélimar-Agglomération au 1er janvier 2021, 
Vu la délibération 6.3/2014 du 23 juin 2014 portant convention de transfert et de 
participation financière au fonctionnement du réseau de transport urbain de 
Montélimar-Agglomération avec le Département de la Drôme, 
Vu la délibération n°2.1/2014 du 24 novembre 2014 relative à l’avenant n°1 à la 
convention de transfert de compétence et de participation financière au 
fonctionnement du réseau de transport urbain de Montélimar-Agglomération avec 
le Département de la Drôme, 
Vu le projet d’avenant n°2 à la Convention de transfert et de participation financière 
au fonctionnement du réseau de transport urbain de Montélimar-Agglomération 
avec le Département de la Drôme. 
 
 
Après avoir entendu l’exposé précédent, 
Après en avoir délibéré, 

 



 

 

 
 
D’APPROUVER l’avenant n°2 à la convention de transfert et de participation finan-
cière au fonctionnement du réseau de transport urbain de Montélimar-Aggloméra-
tion avec le Département de la Drôme auquel s’est substituée de plein droit la région 
Auvergne Rhône-Alpes depuis la loi Notre, 

 
D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer cette convention 
ainsi que tous les documents afférents, 
 
DE CHARGER Monsieur le Président ou son représentant, de prendre toutes les 
dispositions nécessaires à l’exécution de la présente délibération, qui peut faire 
l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de 
deux (2) mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat dans le 
département et de sa publication. 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé le Président et le Secrétaire de séance, 
Suivent les signatures 
 
POUR EXPÉDITION CONFORME 
Fait à la Communauté d'Agglomération le 04 juillet 2022. 
 
 

 
Le Président 

 
 Julien CORNILLET 


